
  Fédération Française d’Études et de Sports Sous-Marins 
 

  

 

  
 

Les Commissions Photo Vidéo Sous-Marine 67, 68 et région EST vous proposent leur 

stage photo-vidéÉo sub eau douce 2019 
 

à la Gravière du Fort 
2ème Session : les 28 et 29 septembre 

 

Stage ouvert aux plongeurs du Comité Régional Est 
 

 

 

POUR PARTICIPER AU STAGE 
Être au moins plongeur niveau 2 ou apnéiste en eau libre (ex A2). 
Être à jour au niveau licence fédérale et certificat médical. 
Disposer de son équipement de plongée, de sa bouteille gonflée ou de son équipement d’apnée. 

 
PRISE DE VUE 

Avoir son matériel photo et/ou vidéo (caisson, appareil photo/caméra/mini-cam/…) 
Si possible, avoir un flash externe / une source d’éclairage (sauf préparation niveau 1)  
Avoir la notice de son appareil photo/caméra (format PDF ou document papier).  
Si possible, un ordinateur portable... ou au moins un lecteur de carte et/ou un câble USB. 

Possibilité de prêt d'un caisson/appareil photo/flash ou d’une Go-Pro par le Codep 68. 



 
DÉROULEMENT DU STAGE 

Ce stage se déroule en 2 sessions :  
La première a eu lieu les samedi 8, dimanche 9 et lundi 10 juin 
La deuxième aura lieu les samedi 28 et dimanche 29 Septembre  

Un cursus Niveau 1 photo sera effectué lors de la 1ère session et le module flash lors de la 2ème.  
Un cursus Niveau 2 photo sera débuté lors de la 1ère session et terminé lors de la 2ème. 

Un cursus Niveau 1 vidéo sera effectué lors de la 1ère session et approfondi lors de la 2ème. 
Un cursus Niveau 2 vidéo sera débuté lors de la 1ère session et terminé lors de la 2ème. 

Pour les photographes et vidéastes ayants déjà acquis le niveau 2, des cours spécifiques pourront 
être prévus. Thème à confirmer selon les participants. 
 
Les cours sont accessibles librement pour ceux qui ne souhaitent pas suivre les cursus. 
Possibilité d'adapter les cursus dans les limites des contraintes d'organisation. 

 
Session 2 

Samedi  
28  

septembre 

09 h 00 Rendez-vous à la Gravière du Fort HOLTZHEIM (plan sur demande)  
Vérification des papiers et répartition par niveau. 
Présentation de l’équipe pédagogique 

09 h 15 Cours en salle 
10 h 15 Plongée, mise en pratique en milieu naturel 
11 h 30 Fin de la plongée pour tous ! 
12 h 00 Repas en commun sur place 
14 h 00 Cours en salle 
15 h 00 Plongée, mise en pratique en milieu naturel 
16 h 00 Débrief des images, dérushage vidéo / montage / analyses d’image 
17 h 30 Fin de journée ou ateliers en commun 
19 h 00 Soirée Tartes Flambées  

  

Dimanche 
29 

septembre 

09 h 00 Rendez-vous à la Gravière du Fort 
09 h 15 Cours en salle 
10 h 15 Plongée, mise en pratique en milieu naturel 
11 h 30 Fin de la plongée pour tous ! 
12 h 00 Repas en commun sur place 
14 h 00 Débrief des images, analyses d’image, montage, choix pour la projection finale 
16 h 00 Projection finale 
16 h 30 Fin du stage  

  
INSCRIPTION 
 

Tout participant, stagiaire, encadrant ou accompagnant, doit être dûment inscrit au stage par le biais 
du formulaire d’inscription en ligne référencé ci-dessous. 
Pour les apnéistes, merci de nous contacter en amont de l’inscription. 
Attention, le nombre total de photographes et vidéastes est limité à 40  

 
 

Veuillez renseigner le document d’inscription en ligne à l’adresse 
 

https://tinyurl.com/stagePhotoVideo2019s2 
 

 



 
 
En complément, pour validation de l’inscription, veuillez envoyer : 
 

Par email : copie de diplômes, licence, certificat médical, assurance, feuille de validation de module (si 
vous en avez une) : francois.cetre@gmail.com.   

Impératif ! Apportez les originaux avec vous au stage 
Par courrier : un chèque à l'ordre du CODEP 68, de : 

65€ pour les stagiaires et les accompagnateurs plongeurs,  
60€ pour les apnéistes, 
50€ pour les accompagnateurs non plongeurs. 

 
Le prix comprend l'inscription, les 2 repas de midi, la soirée tarte flambée, les boissons, 3 plongées, et 
2 gonflages de bloc (hors apnéistes). L'apéro est pris en charge par la CRPV EST mais n’hésitez pas à 
apporter des desserts ! 

 
Merci de nous retourner tous les éléments au plus vite 

DATES LIMITES DES INSCRIPTIONS  
Stagiaires : 9 septembre 

Encadrants : 2 septembre 
 

Désistement au-delà de ces dates : aucun remboursement ne sera effectué 
 

Adresser votre règlement par chèque à l'ordre du CODEP 68 à 

FRANCOIS CÊTRE – CODEP68 
31, rue de Soleure 
68350 BRUNSTATT 

 
RENSEIGNEMENTS 
 
Logistique et photo     Vidéo 
François Cêtre       Pascale Cêtre 
Téléphone : 06.83.01.54.13      Téléphone : 06 38 27 07 46 
Email : francois.cetre@gmail.com    Email : pascale.cetre@gmail.com 
 
 
 


